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DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 70 
Nombre de procurations : 10 

Nombre de votants : 80 
Date de la convocation : 11 mars 2022 
Date de publication :  25 mars 2022 
 

Conseillers présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : P. Antoine, D. Bernardin, C. Bourgeois-République, 
G. Bremond, S. Calinon, S. Champanhet, J.P Chapin,  
G. Chauchefoin, C. Chautard, J.L Croiserat, J.M Daubigney,  

F. David, I. Delaine, A. Diebolt, A. Douzenel, F. Dray, J.P Fichère, 
J.B Gagnoux, T. Gauthray-Guyenet, D. Germond, D. Gindre,  
G. Ginet, I. Girod, N. Gomet, J. Gruet, O. Gruet, B. Guerrin,  
H. Guibelin, M.R Guibelin, A. Hamdaoui, M. Henry, N. Herrmann,  
M. Hoffmann, P. Jaboviste, P. Jacquot suppléé par S. Kedziora,  
L. Jarrot-Mermet, C. Jeanneaux, G. Jeannerod, N. Jeannet,  
C. Labourot, O. Lacroix, J.P Lefèvre, J.L Legrand, I. Mangin,  

S. Marchand, C. Mathez, A. Mathiot, M. Mbitel, O. Meugin,  
D. Michaud, C. Millier, M. Mirat, C. Monneret, C. Nonnotte-Bouton, 
J. Pannaux, J. Péchinot, A. Pernoux, H. Prat, C. Riotte, J.C Robert, 
P. Roche, J.Y Roy, T. Ryat, E. Saget suppléé par  
Y. Besson, P. Sancey, G. Soldavini suppléé par P. Vuitton, J. Stolz, 
H. Thevenin, D. Troncin, P. Verne. 
 

Conseillers absents ayant donné procuration :  

M. Berthaud à I. Mangin, J.L Bonin à G. Jeannerod, A. Callegher à 
J.M Daubigney, J.P Cuinet à N. Jeannet, C. Demortier à  
J. Péchinot, G. Fernoux-Coutenet à J.P Fichère, J. Lepetz à J. Stolz, 
E. Pauvret à M.R Guibelin, J.M Rebillard à J.B Gagnoux, F. Rigaud à  
C. Jeanneaux. 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés :  
P. Blanchet, B. Chevaux, J. Lagnien, P. Viverge. 
 

 

 
En application de l’instruction sur les contrôles, version révisée du 6 février 2017, publiée par la 
Direction Générale de l’Agence Nationale de l’Habitat (Anah), la Communauté d'Agglomération du 
Grand Dole se doit de mettre en œuvre un plan de contrôle externe vis-à-vis des bénéficiaires de 
subventions, mais aussi en interne sur la procédure d’instruction. 
 

Cette instruction révisée permet notamment d’aligner le travail d’instruction sur les pratiques 

introduites par le module contrôle du logiciel métier, et introduit des taux minimaux d’opérations de 
contrôle à réaliser au cours d’un même exercice. 
 
Un niveau de contrôle minimum est exigé par l’agence, lequel varie selon le type d’opération et le 
volume global de dossiers traités par le délégataire. 
 
Pour 2022, il est proposé de maintenir les contrôles sur place après travaux chez les propriétaires 

occupants à 15 % et à 30 % pour les dossiers bailleurs. 
 
Le nombre de dossiers déposés ayant baissé en 2021 par rapport aux années précédentes, le nombre 
de dossiers arrivant au paiement devrait également diminuer, laissant davantage de temps pour 
réaliser les contrôles sur place. 
 

De même, le taux de contrôle de premier niveau portant sur le travail d’instruction des dossiers est 

maintenu à 10 % des dossiers propriétaires occupants, comme bailleurs.  
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Enfin, la Communauté d'Agglomération du Grand Dole doit fixer des objectifs pour les 
conventionnements sans travaux, tant pour les contrôles sur place que pour le contrôle de 1er niveau. 
L’objectif de contrôles est fixé à 30 %. 

 
Enfin, le responsable hiérarchique devra procéder au visa trimestriel des contrôles effectués. 
 
Ainsi le plan de contrôle local se présente comme un dispositif complet et cohérent de vérification 
des demandes de subvention et de conventionnement concernant l'habitat privé devant apporter une 
assurance raisonnable que, sur l'ensemble du territoire, la réglementation de l'Anah est bien 
appliquée et que des dispositions convenables sont prises pour lutter contre les risques (mauvaise 

utilisation des fonds et dégradation de l’image de l’agence). 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

- PREND ACTE du bilan des contrôles 2021, 

- APPROUVE le plan de contrôle 2022 ci-annexé. 
 

Fait à Dole, 
Le 17 mars 2022, 
Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE, 
 
 
 

 
Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Pôle AAT / Direction de l’Urbanisme et de l’Habitat 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
- Agence Nationale de l’Habitat – 4 rue du Curé Marion – BP 50356 39015 Lons le Saunier Cedex 
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